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Le centre minier de Poya est l'un des quatre centres approvisionnant l'usine de transformation du minerai de 
nickel de la SMSP (Société minière du Sud Pacifique)
deuxième centre minier de NMC (Nickel Mining Company) en termes de volume de production. 

Dans l
Corée à hauteur de 3,6 millions de tonnes, il est prévu que la production du centre minier de Poya augmente.

La NMC exploite actuellement le site minier de Pinpin 1B, localisé sur le massif du mont Krapé, commune 
de Poya en province Sud n°2173-
2013/ARR/DIMEN du 13 arrêté n°2132-2013/ARR/DENV du 26 Août 2013 portant 
dér

, tous deux délivrés par la province Sud. 

Ce rapport, présentant le programme des travaux la mine Pinpin 1B, a été élaboré pour 
répondre -9-2 du code minier de la Nouvelle-

. Ces exigences ont par ailleurs été rappelées dans le 
Industrie, -Calédonie (DIMENC) du 8 

Juillet 2015 et référencé n° CS15-3160-SMC-1481/DIMENC.

Dans ce courrier, aux exploitants de leur adresser pour l :

a) la mise à jour du plan des travaux et, s'il y a lieu, du plan de surface superposable, accompagné 
des fichiers de données numériques de construction de ces plans ;

b) tous renseignements nécessaires à l'établissement des statistiques générales de l'industrie minérale 
et leurs commentaires notamment le bilan des travaux de recherche ainsi que l'ensemble des 
sondages réalisés et caractérisés chimiquement ;

c) un mémoire résumant pour chaque centre les principaux faits de l'année écoulée, complété du 
rapport prévu à l'article Lp.142-6 relatif à l'incidence de ces activités sur l'occupation des sols, sur 
l'environnement et sur les eaux superficielles et souterraines ;

d) un rapport de présentation des programmes de travaux à venir.

Les 3 pre Avril et Mai 2016.

Le présent rapport présente le Programme des travaux et porte à connaissance les 
iés

2.1. PPrréésseennttaattiioonn ddeess éélléémmeennttss mmiinniieerrss 22001166

Les éléments constituant le projet minier actuel et à venir sont synthétisés dans le Tableau 01 ci-dessous et 
leur localisation est présentée en Carte 01.

La carrière AC1D7 correspond à la carrière située au nord- 1. Un 
Cette carrière sera 

ensuite comblée par la verse AC1D7.

De plus, des travaux préparatoires sont 
niveau de laquelle une carrière en 2017. Ces travaux consistent en une campagne 
de sondages de pré-exploitation engendrant du défrichement (cf. §3 et Annexe 01).
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Le projet 2016 nécessite de réaliser des défrichements supplémentaires aux surfaces autorisées (Arrêté de la 
province Sud n°2132-2013/ARR/DENV du 26/08/2013). La conception du plan a été réalisée

de la mine Pinpin 1B.

Ainsi de nouvelles zones sont prévues en défrichement (en supplément de la demande initiale de 
défrichement).

4.1. RRééfflleexxiioonn ssuurr lleess nnoouuvveelllleess ssuurrffaacceess àà ddééffrriicchheerr ssuurr llaa zzoonnee
AAmmyykk

4.1.1 Étude préalable

Une étude complémentaire a été réalisée préalablement en décembre 2015 sur des formations végétales 
situées en contrebas de la zone Amyk jusque-là non inventoriée (rapport AQUA TERRA n°102/151). Cette 

P nnement de 
la province Sud. Cet EIP présente un état de dégradation bien avancé.

Un extrait de ce rapport reprenant la description des formations végétales concernées est disponible en 
Annexe 02. Cet extrait reprend également les inventaires faunistiques qui ont été réalisés dans ce périmètre 

4.1.2 Variante 1 du projet

Le projet au premier semestre 2016 comprenait de nouvelles zones à défricher :

- Pour des sondages de pré- : 0,26 ha de maquis ligno-herbacé
à sensibilité faible à moyenne (les autres zones sont déjà autorisées) 

- en contrebas de la zone Amyk :

0,36 ha de forêt humide dégradée à sensibilité forte,

0,47 ha de sa lisière à sensibilité faible à moyenne,

et 2,54 ha de maquis ligno-herbacé à sensibilité faible à moyenne.

La Figure 10 représente en rouge les nouvelles zones à défricher non prévues initialement (arrêté de la 
province Sud) dans le cadre de la première variante du projet.

1 Rapport AQUA TERRA 102/15 : Inventaires complémentaires de la faune et la flore sur la zone Amyk - Mine Pinpin
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Figure 10 : Défrichement prévu pour la variante 1 du projet

Outil de Calcul des Mesures Compensatoires (OCMC) - version V7.4

réhabiliter par revégétalisation suite au défrichement de 
liée à cette compensation.

Le défrichement lié à la variante 1 du projet incluait 3 types de formations végétales : forêt humide dégradée, 
lisière dégradée de forêt humide et du maquis ligno-herbacé. La lisière dégradée de forêt humide ne constitue 
pas réellement une lisière de forêt humide, cependant elle a été volontairement désignée de la sorte afin 

de limiter impact sur cette lisière afin de limiter,
indirectement,
constituer une barrière et ainsi une meilleure protection de celle-ci.

e le délai entre la date de défrichement et la date de 
réhabilitation par revégétalisation 
pour la réhabilitation). Celle-ci prévoit, pour le défrichement des 3 formations végétales, la recréation de 
maquis ligno-herbacé prévoyant 1 plant/m² avec une liste de 40 espèces (celle prévue dans le plan de 
restauration de la mine Pinpin, rapport AQUA TERRA n°008/132).

Le tableau ci-dessous résume les résultats de es coûts liés à la compensation des 
nouvelles surfaces à défricher.

2 Rapport AQUA TERRA 008/13-C : Restauration écologique du site minier de Pinpin à Poya

Zone Amyk

Zone de sondages de pré-exploitation
(maquis ligno-herbacé)

(maquis ligno-herbacé + forêt EIP et lisière

Forêt humide dégradée (EIP) et lisière
impactée par la partie Est de la verse Amyk 

Projet minier 2016 variante 01 :

Nouvelles surfaces à 
défricher (non autorisée)

Surfaces autorisées en 
défrichement (Arrete2132-
2013/ARR/DENV/2013_08_
26)
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Tableau 10 : Coût de la mesure compensatoire lié au projet variante 1

Raison Formation végétale
Surface

(ha)
Ratio

Surface à
réhabiliter (m²)

Prix U/plant
(XPF)

Total
(XPF)

Exploitation

Forêt dense humide 0,36 6,848 24 934

1 200

29 918 700

Lisière 0,47 0,585 2 755 3 305 940

Maquis ligno-herbacé 2,54
0,918 25 756 30 906 876

Sondage pré-ex Maquis ligno-herbacé 0,26

TOTAL 3,63 - 53 443 - 64 131 516

Le défrichement des 3,63 ha concernant les 3 formations végétales, engendre 5,34 ha à réhabiliter en mesure 
compensatoire, pour un montant total estimé à 64 131 516 XPF.

Suite à ce calcul, la NMC a appliqué le principe ERC : Éviter / Réduire / Compenser en modifiant le projet 
initialement prévu afin de ne pas impacter la forêt humide dégradée et sa lisère.

4.1.3 Variante 2 du projet

Le projet a été entièrement revu Les 
nouvelles zones à défricher se limitent alors à :

- Pour des sondages de pré- : 0,26 ha de maquis ligno-herbacé
à sensibilité faible à moyenne, ce qui est inchangé par rapport à la variante 1,

- : 2,50 ha de maquis ligno-herbacé à sensibilité 
faible à moyenne.

La Figure 11 représente en rouge les nouvelles zones à défricher suite à la seconde variante du projet.

Figure 11 : Défrichement prévu pour la variante 2 du projet

Zone Amyk

Zone de sondages de pré-exploitation
(maquis ligno-herbacé)

(maquis ligno-herbacé)

Forêt EIP et 
lisière évitées en 

modifiant le projet 
de la verse Amyk 

Projet minier 2016 variante 02 :

Nouvelles surfaces à 
défricher (non autorisée)

Surfaces autorisées en 
défrichement (Arrete2132-
2013/ARR/DENV/2013_08_
26
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s les surfaces de défrichement sont modifiées. En effet, le 
: du maquis ligno-

herbacé.

Tableau 11 : Coût de la mesure compensatoire lié au projet variante 2

Raison Formation végétale
Surface

(ha)
Ratio

Surface à
réhabiliter (m²)

Prix U/plant
(XPF)

Total
(XPF)

Exploitation Maquis ligno-herbacé 2,50 0,918 23 284
1 200

27 489 918

Sondage Maquis ligno-herbacé 0,26 0,918 2 411 2 893 487

TOTAL 2,76 - 25 320 - 30 383 405

Cette seconde variante du projet 
patrimonial dégradé. Ainsi la forêt humide et sa lisière, indispensable pour conserver la forêt 

en son centre, ne seront pas défrichées.

4.2. DDééffrriicchheemmeenntt rrééeell pprréévvuu ppoouurr 22001166

Le plan (cf. Carte 03) :

- Des surfaces déjà autorisées par Arrêté de la province Sud n°2132-2013/ARR/DENV du 26/08/2013
(3,36 ha) :

Au niveau de la zone Amyk afin de réaliser sur une campagne de sondages de pré-

ha

Au niveau de la zone AC2 extension : cette zone de 2,38 
ha 
modifiée, son défrichement est prévu pour 2016.

- Des nouvelles surfaces à défricher (2,76 ha en tout) :

Au niveau de la zone Amyk toujours dans le cadre de la campagne de sondages sur 
une nouvelle zone de 0,26 ha

comblement par la verse Amyk soit une surface de 2,50 ha.

Le tableau ci-dessous 

Tableau 12 : Surfaces prévues en défrichement en 2016

Zone Raison Autorisation Surface (ha)

ExtensionAC2 Exploitation oui 2,38

Amyk

Sondage pré-ex oui 0,98

Sondage pré-ex en demande 0,26

Exploitation en demande 2,50

TOTAL 6,12

n°2132-2013/ARR/DENV relatif à la dérogation aux espèces 
1B, les défrichements annuels ne 

doivent pas dépasser une surface annuelle équivalente à 7 ha.

6,12 ha.
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4.3. SSyynntthhèèsseess ddeess nnoouuvveelllleess zzoonneess àà ddééffrriicchheerr

La nouvelle exploitation et les sondages de pré-exploitation vont donc nécessiter un nouveau défrichement 
de 2,76 ha dans du maquis ligno-herbacé à sensibilité faible à moyenne.

présente au sein de ces 
zones nouvelles à défricher : Sphaeropteris albifrons. -endémique au massif, encore 
indéterminée et sans statut de protection à ce jour, du genre Polyscias est également présente au sein de ces 
formations.

nce Sud, ces zones nécessitent une nouvelle demande 
. 

Les éléments suivants accompagnent la présente demande :

- Le formulaire de demande est joint au présent rapport en Annexe 03 ;

- Le détail des surfaces prévu
défrichement est indiqué en Annexe 04. 

La NMC a appliqué le princip , ce qui la conduit à 
conserver la forêt humide dégradée et sa 
lisière. 

Malgré tout, ce nouveau projet 2016 induit le défrichement de nouvelles surfaces au niveau de la zone 
Amyk. Le tableau ci-dessous C. 

Tableau 13 : Estimation de la mesure compensatoire selon OCMC-v7.

Raison Formation végétale
Surface

(ha)
Ratio

Surface à réhabiliter 
(m²)

Prix U/plant
(XPF)

Total
(XPF)

Exploitation Maquis ligno-herbacé 2,50 0,918 23 284
1 200

27 489 918

Sondage Maquis ligno-herbacé 0,26 0,918 2 411 2 893 487

TOTAL 2,76 - 25 320 - 30 383 405

Ainsi, la mesure compensatoire liée au défrichement d ha 
de maquis ligno-herbacé) consiste à recréer 2,53 ha de maquis ligno-herbacé à raison de 1 plant/m² avec 

30 383 405 XPF.
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PYA/001/E-RZD/PIN) complétée, les principes de la réhabilitation retenus pour la mine 
Pinpin 1B

Principes de sécurisation et de gestion des eaux ;

Principes de propreté ;

Principes de revégétalisation.

En revanche, en cohérence avec le plan 2016, il convient de mettre à jour le plan de 
revégétalisation pour . Les paragraphes suivants présentent donc ces mises à jour, en respectant 
les préconisations des arrêtés n°2173-2013/ARR/DIMEN daté du 13 Septembre 2013 et 
n°2132-2013/ARR/DENV daté du 26 Août 2013.

6.1. ZZoonneess rreetteennuueess

Les zones retenues pour la revégétalisation et le génie biologique actuel 
et le plan 2016 envisagé. Les zones retenues pour 2016 sont alors :

Le complément des banquettes et des talus de la verse AC1 ;

Les banquettes, le toit et les talus de la verse AC2 extension ;

Les banquettes et les talus de la verse Amyk ;

Les banquettes et les talus de la verse AC1D7.

Le Tableau 16 et la Carte 05 synthétisent les zones revégétalisables durant leurs 
caractéristiques.

Tableau 16 : Zones revégétalisables selon le plan de production 2016

Concession Nom de la zone Nature du substrat Pente

PINPIN 1B Verse AC1 Banquettes (stockage de stériles compactés) plat

PINPIN 1B Verse AC1 Talus (stockage de stériles compactés) 3H/2V

PINPIN 1B Verse AC2 extension Banquettes et toit (stockage de stériles compactés) plat

PINPIN 1B Verse AC2 extension Talus (stockage de stériles compactés) 3H/2V

PINPIN 1B Verse Amyk Banquettes (stockage de stériles compactés) plat

PINPIN 1B Verse Amyk Talus (stockage de stériles compactés) 3H/2V

PINPIN 1B Verse AC1D7 Banquettes (stockage de stériles compactés) plat

PINPIN 1B Verse AC1D7 Talus (stockage de stériles compactés) 3H/2V

Pour les zones retenues et conformément au cahier des charges de « La réalisation des travaux de 
revégétalisation » (ref. 008/13-A) inclus dans le Plan de restauration de la mine Pinpin, les techniques
préconisées pour ces zones est la suivante :

- Des plantations en plein à forte densité (1 plant/m²) sur les banquettes et le toit de verse. On 
note que la largeur des banquettes (supérieure à 2,5m) permettra largement de réaliser ce 
type de plantation.

- Du semis hydraulique sur les talus des verses.

.
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6.2. AAccttiioonnss ddee rreevvééggééttaalliissaattiioonn ppoossssiibblleess

3,3 ha, et de semis, représentant 
environ 4,4 ha, est présenté dans le Tableau 17.

Tableau 17 : Ensemble des actions de revégétalisation possibles sur les verses 

Nom verse
Nombre plants sur 

banquettes
Nombre plants 

sur Toit
Total / verse

Semis 
hydraulique

sur talus (m²)

AC1 11 070 11 070 plants 9 963

AC1D7 1182 1 182 plants 2 639

AC2 ext 8487 2 555 11 042 plants 15 863

Amyk 9 708 9 708 plants 15 735

Total 30 447 plants 2 555 plants 33 002 plants 44 201 m²

A 6, pour les plantations permettrait de planter 33 002 plants 
sur les verses. Les plantations qui seront réellement effectuées dépendront néanmoins du nombre de 
plants NMC en production dans les pépinières de SIRAS3 et qui seront prêts à être plantés à la fin de 

absence de blocs sur Pinpin 1B
nouvelle verse, les trois premiers niveaux seront enrochés afin que les talus soient protégés de 

hydrau
une surface de 44 201 m² aura été semée.

A noter par ailleurs que les garanties financières seront mises à jour dans le 
première séquence quinquennale du site de Pinpin 1B en 
réponse au courrier n° CS16-3160-SMC-041/DIMENC du 05/01/2016
(courrier NMC-16-023-AL-PRM du 26/04/2016).

3 NMC a établi un contrat avec SIRAS et une convention 3 ans à compter du 19/08/2014
et ils concernent les actions et suivis relatifs aux plans de restauration écologique, de revégétalisation et d'amélioration 
des connaissances de la mine Pinpin 1B.
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engendrées par les nouvelles connaissances gé
rapport au plan 2016 de la DAE complétée autorisé -

-2013/ARR/DENV du 26 Août 2013 
portant dérogatio . 

Les modifications du projet sont les suivantes :

-

-

- La mise à jour de la conception de la verse Amyk,

-

- Une évolution des quantités manipulées et matériaux mis en verse.



Programme des travaux 2016 Site de Pinpin 1B Centre minier de Poya - NMC
- Annexes -

- Rapport n°027/16 version 04 Annexes

AA nn nn ee xx ee ss



Programme des travaux 2016 Site de Pinpin 1B Centre minier de Poya - NMC
- Annexes -

- Rapport n°027/16 version 04 Annexes

AA nn nn ee xx ee 00 11 :: PP rr oo gg rr aa mm mm ee dd ee rr ee cc hh ee rr cc hh ee ss 22 00 11 66



Programme des travaux 2016 Site de Pinpin 1B Centre minier de Poya - NMC
- Annexes -

- Rapport n°027/16 version 04 Annexes

AA nn nn ee xx ee 00 22 :: EE xx tt rr aa ii tt dd uu rr aa pp pp oo rr tt AA QQ UU AA TT EE RR RR AA

nn °° 11 00 22 // 11 55 :: II nn vv ee nn tt aa ii rr ee ss cc oo mm pp ll éé mm ee nn tt aa ii rr ee ss dd ee
ll aa ff aa uu nn ee ee tt ll aa ff ll oo rr ee ss uu rr ll aa zz oo nn ee AA mm yy kk

Présentation détaillée des formations végétales

Forêt dense humide de talweg à Araucaria rulei

Anciennement, cette formation végétale était une forêt dense humide de talweg de haute altitude. 

fortement impactée par la mine. En effet, de nombreux blocs rocheux sont tombés dans le versant, écrasant la 

creek, cette végétation est vouée à mourir.

Signes de dégradation de la forêt dense humide

Parmi les espèces de cette formation végétale, 3 indicatrices de ce type de milieu sont encore présentes : 
Araucaria rulei, Sphaeropteris albifrons et Meryta sp..

Sphaeropteris albifrons possède un statut de protection en province Sud selon le Code 

Présence des espèces indicatrices de forêt humide Araucaria rulei, Sphaeropteris albifrons et Meryta sp.

. Même si 
celle-ci est tr

de ce type de milieu : Araucariaceae, Cyatheaceae.
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Maquis ligno-herbacé fermé à Tristaniopsis calobuxus et Codia montana

Cette formation est le résultat des anciens feux répétés qui ont conduit à une richesse moyenne en termes de 

dominantes : Tristaniopsis calobuxus et Codia montana. 

La strate herbacée est représentée principalement par Lepidosperma perteres et Costularia nervosa. La 
fougère commune Gleichenia dicarpa tapisse également la strate herbacée de façon éparse, ainsi que la 
fougère aigle Sphenomeris deltoidea et Nepenthes vieillardii.

La strate arbustive de cette formation est relativement dense et donc difficilement pénétrable. La hauteur de 
celle-
composant cette strate en plus des 2 dominantes restent ordinaires : Myodocarpus involucratus, Peripterygia 
marginata, Geissois pruinosa, Hibbertia lucens, H. pancheri, H. pulchella, Dracophyllum ramosum, D. 
verticillatum, Scaevola beckii, S. montana, Grevillea exul exul, etc. Le bois de fer Casuarina collina est aussi 
présent.

Au sein de cette formation, une population de fougère arborescente, Sphaeropteris albifrons, est présente au 

juvéniles non perceptibles, cette population peut être facilement évaluée à 

Une espèce micro-endémique au massif de Pinpin est également bien représentée au sein de cette formations
végétales : Polyscias sp. À 
identification. Elle est également dans les 2 autres formations végétales décrites dans cette étude.

Vue panoramique du maquis ligno-herbacé fermé à T. calobuxus et C. montana

Sensibilité des formations végétales

Bilan sur les formations végétales

Un classement par ordre de sensibilité des formations végétales par rapport au projet minier a été réalisé. La 
ion végétale est établie en fonction de plusieurs critères :

La biodiversité végétale de la formation, évaluée et pré- -à-dire le 
nombre de taxons différents reconnus ;

massif puis du territoire Néo-Calédonien ;

;

La couverture végétale et la hauteur de la formation.

formation végétale, détaillée dans le tableau ci-dessous :

Sensibilité Critères Exemple de formation végétale

Faible
Végétation dégradée, biodiversité faible, état sanitaire 
mauvais

Un maquis ligno-herbacé ouvert dégradé

Faible à moyenne
Végétation dégradée mais dont la superficie est 
relativement étendue, avec une biodiversité plus 
élevée ou un faciès particulier 

Un maquis ligno-
abondance de fougères
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Sensibilité Critères Exemple de formation végétale

Moyenne à forte
Végétation plus préservée (état sanitaire meilleur) 

us abondantes, une 
hauteur de la strate arbustive plus élevée 

Un maquis arbustif

Forte

Végétation se rapprochant le plus de la formation 

(biodiversité élevée), une strate arborescente présente 
(hauteur et diamètre des troncs), une couverture 
végétale forte

Une forêt* dense humide

Très forte
Végétation originelle (climax) avec une biodiversité 
importante (importance des familles représentées), 
toutes les strates sont représentées

Une formation originelle

(*) Il arrive parfois que la forêt ne soit pas en bon état sanitaire (dégâts dus aux cervidés et autres mammifères 
invasifs), cependant la protection des forêts est tout de même fortement conseillée en raison de la diminution de leur 

erritoire, de leurs rôles majeurs, notamment en tant que réservoir de biodiversité et de 
stabilisation des sols.

Le tableau ci-dessous synthétise les principales caractéristiques des formations végétales au sein de la zone 
AMH2.

Sensibilité des formations végétales de la zone AMH2

Formation 
végétale

Sous-catégorie Caractéristiques Sensibilité

Forêt dense humide de talweg à A. 
rulei

Formation très dégradée par 
Forte :

Écosystème 

patrimonial

Espèces sensibles :
- Araucaria rulei (statut UICN : EN)
- Sphaeropteris albifrons (protégée en 

PS)
- Polyscias sp. (micro-endémique)

Maquis ligno-herbacé fermé à T. 
calobuxus et C. montana

Formation de dégradation 
ayant subi les assauts du feu

Faible à 
moyenne

Espèces sensibles :
- Sphaeropteris albifrons (protégée 

en PS)
- Polyscias sp. (micro-endémique)

Les espèces sensibles

Araucaria rulei (Araucariaceae) - EN (IUCN) et protégée en province Sud

Araucaria rulei jet de 

Araucaria rulei, ont une affinité étroite avec les substrats ultramafiques et subissent par conséquent un 
ière.

Araucaria rulei se présentent sous formes de petites populations aérés, souvent dégradées 
sur sols ferrallitiques du nord-ouest de la Grande Terre (massif de Tiébaghi) jusque dans les régions de Thio 
(Camps des Sapins) et de la Tontouta dans le sud.

gravillonaire, en contrebas des crêtes sommitales, dans des situations topographiques favorables au piégeage 
du nickel et à la formation du minerai en profondeur. 

Sphaeropteris albifrons (Cyatheaceae) - protégée en province Sud et en province Nord

En Nouvelle-Calédonie, plusieurs espèces de fougères arborescentes existent dont certaines peuvent atteindre 
oissent en forêt humide et il est fréquent de voir des individus participer à 

(notamment pour faire croitre les orchidées) et pour être sculptées dans l
raisons, la fougère arborescente fait désormais partie de la liste des espèces protégées des Provinces Nord et 
Sud.
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Polyscias sp. (Araliaceae) - espèce micro-endémique non décrite à ce jour

Polyscias non -

considérée micro-endémique au massif de Pinpin où elle y est très abondante. Elle est présente dans les 2 

cette -endémique dans le calcul des mesures compensatoires via 

-endémique Polyscias sp.

Inventaires faunistiques

Myrmécofaune

expert en myrmécofaune Fabien Ravary.

Quarante-huit (48 de la zone. Au total, cinq espèces de fourmis ont 
été identifiées. Ces dernières appartiennent à cinq genres regroupés en deux sous-familles. Sur ces cinq
espèces, quatre sont des espèces locales (endémiques ou natives) et une seule est une exogène, peu 

important 
puisqu'il atteint 98 % d'occupation par une ou plusieurs espèces de fourmis (un seul point inoccupé) sur 

de la zone inventoriée.

Ces résultats montrent que la zone étudiée offre des conditions favorables au maintien de la myrmécofaune 
locale, ce qui est une indication essentielle quant à la qualité de préservation des habitats. Par ailleurs, 

Anoplolepis 
gracilipes (fourmi folle jaune) et Wasmannia auropunctata
se Solenopsis geminata
pas été observée non plus. Toutefois, compte-tenu de ses caractéristiques bio-écologiques et de sa détection 
dans des secteurs très proches, la présen
probable.

Liste des espèces de fourmis rencontrées

Sous-famille Espèce Statut

Dolichoderinae

Iridomyrmex cf. calvus Locale

Leptomyrmex pallens Locale

Ochetellus cf. glaber Locale

Formicinae
Brachymyrmex obscurior Introduite

Polyrhachis guerini Locale
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Myrmécofaune locale

es et que les populations de fourmis envahissantes ne 
sont pas trop élevées. Au cours de nos recherches myrmécologiques, quatre espèces de fourmis locales ont 

95,8 48 hantillonnage 
réalisées. La qualité du couvert végétal, ainsi que l cette 
situation.

Parmi les quatre espèces de fourmis locales détectées sur la
nombreuses zones de maquis du territoire néo-calédonien : Polyrhachis guerini, Iridomyrmex calvus et
Ochetellus glaber. Elles font parties des quelques espèces qui semblent résister le mieux à l'anthropisation 
des habitats et à l'arrivée concomitante du cortège d'espèces envahissantes. Alors que les deux premières 
citées affectionnent les milieux relativement ouverts, O. glaber peut également se rencontrer dans les milieux 
forestiers. Leptomyrmex pallens, vient compléter la liste des espèces natives du 
territoire calédonien. Elle est traditionnellement inféodée aux milieux forestiers.

Myrmécofaune introduite

Brachymyrmex obscurior est l la 
. Elle est très commune dans les milieux anthropisés ou les milieux naturels plus ou moins 

perturbés, avec un niveau de nuisibilité faible (ne posant pas de problème écologique grave).

s, en particulier P. 
guerini

Avifaune

oute, réalisé à 6h30 du matin, 13 individus ont été dénombrés (observations visuelles et/ou contacts 
auditifs) se répartissant en 8 espèces, toutes endémiques ou sous-endémiques à la Nouvelle-Calédonie. Les 8 
espèces observées sont communes et facilement o ensemble de la Grande-Terre.
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2015)

Ordre Famille Espèce Nom commun Répartition Endémisme Protection UICN

Passériformes

Meliphagidae
Myzomela caledonica

Myzomèle 
calédonien

GT EEnd P -

Phylidoniris undulata Méliphage barré GT EEnd P -

Monarchidae Myiagra caledonica caledonica
Monarque 
mélanésien

GT SEE P -

Pachycephalidae

Pachycephala caledonica Siffleur calédonien GT EEnd P -

Pachycephala rufiventris xanthetraea Siffleur itchong GT SEE P -

Pardalotidae Gerygone f. flavolateralis
Gérygone 
mélanésienne

GT SEE P -

Petroicidae Eopsaltria flaviventris Miro à ventre jaune GT EEnd P -

Zosteropidae Zosterops xanthochrous Zostérops à dos vert NC EEnd P -

Répartition: -Calédonie (NC), la Grande Terre (GT) ; 
Endémisme à large répartition (LR), Endémique (EEnd), sous-espèce endémique 
(SEE) ; Protection -1 relatif à la protection des espèces du 

province Sud du 18 février 2009 ; UICN
UICN Red List of Threatened Species. Version 2010.4. 

<www.UICNredlist.org>).

Herpétofaune

afin de donner une idée de la richesse écologique de la zone Amick.

Lors de ces inventaires, ce sont 6 espèces qui ont été détectées à proximité des formations végétales de la 
zone AMH2. Elles se répartissent en 2 espèces de gecko (Diplodactylidae) et 4 espèces de scinques 
(Scincidae). Elles sont toutes endémiques à la Nouvelle-Calédonie et protégées dans le Code de 

province Sud.

Liste des espèces de lézards détectées sur la zone Amick (décembre 2013, source : S. Astrongatt)

Famille Nom scientifique Nom commun Répartition UICN

Scincidae

Caledoniscincus atropunctatus Scinque de Litière Tacheté LR LC

Caledoniscincus austrocaledonicus Scinque de Litière Commun NC LC

Marmorosphax tricolor Scinque à Gorge marbrée GT LC

Tropidoscincus boreus Scinque à queue en fouet du Nord GT LC

Diplodactylidae
Bavayia aff. sauvagii Bavayia de Sauvage GT DD

Eurydactylodes vieillardi Gecko-Caméléon de Vieillard GT NT



Programme des travaux 2016 Site de Pinpin 1B Centre minier de Poya - NMC
- Annexes -

- Rapport n°027/16 version 04 Annexes

ces

Les scinques :

Caledoniscincus atropunctatus est une espèce commune et largement distribuée sur la Grande Terre et les 
groupes d'îles majeures (Îles Loyauté, Îles Bélep, Île Baaba et Îles des Pins), ainsi que les îlots du lagon. 
Cette espèce se rencontre dans les habitats forestiers, formations arbustives et autres maquis miniers de 
Nouvelle-Calédonie.

Actuellement, Caledoniscincus atropunctatus peut être considérée comme native à la Nouvelle-Calédonie, et 
non plus endémique. En effet, cette espèce est également présente au sud d'Éfaté et à Tanna, au Vanuatu. 

rassemble les espèces présentant un faible risque de disparition de la région considérée.

Caledoniscincus austrocaledonicus est une espèce typique de surface, commune et à large répartition en 
Nouvelle-Calédonie, communément rencontrée dans les milieux « naturels » (maquis miniers, voire même 
les formations forestières, en moindre densité) ou en milieux anthropisés, comme les jardins et espaces verts 
rencontrés en agglomération. Cette espèce est classée en « Préoccupation mineure » (LC) selon la Liste 

Marmorosphax tricolor est classé en « Préoccupation mineure » (LC) selon la lis
espèces menacées. Cette espèce est largement répandue sur la Grande Terre, et était initialement considérée 
comme inféodée aux formations forestières humides ; mais suite aux résultats de nombreuses prospections au 
cours de ces dernières années, M. tricolor est enregistrée également dans des ensembles de groupements non 
forestiers, appelés localement « maquis des terrains miniers ».

Tropidoscincus boreus, majoritairement endémique à la Province Nord, est le plus souvent observé en lisière 
de maquis arbustif et des formations forestières. Cette espèce est classée en « Préoccupation mineure » (LC) 

Les geckos :

Bavayia aff. sauvagii fait partie iques, 

Maré. Bavayia aff. sauvagii est classé dans la catégorie « Données Insuffisantes » (DD) selon les critères de 

population.

Eurydactylodes vieillardi est répandu sur la Grande Terre, au Sud des massifs du Koniambo et du Tchingou, 

Eurydactylodes regroupant 4 
espèces sur le territoire), est certainement sa queue « préhensile », possédant une lamelle sous-caudale 

stressé (mécanisme de défense contre les prédateu -orange vif.
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Mise à jour du plan d'exploitation 2016 sur la mine Pinpin du centre minier de Poya, située en Province Sud. Suite à un 

changement du plan d'exploitation, des zones supplémentaires en défrichement sont prévues pour 2016 au niveau  

de la zone Amyk : une zone dans le cadre de sondages de pré-exploitation et une zone pour l'exploitation d'une  

carrière et son comblement par une verse.

7 2016 31 12 2016

x Concession minière NMC : PINPIN 1B

0



x

x

2 76

Sphaeropteris albifrons protégée par le code de l'environnement 

NB : Polyscias sp. non protégée mais micro-endémique au massif et indéterminée à ce jour

Dans le cadre du projet d’expansion mis en œuvre par NMC pour les besoins en alimentation de l’usine en Corée  
à hauteur de 3,6 millions de tonnes, il est prévu que la production du centre minier de Poya augmente.

Plusieurs projets ont été étudiés pour le plan d'exploitation de 2016 afin de limiter l'impact au maximum sur les  
milieux naturels. Ce dernier projet a été retenu car il évite justement le défrichement d'un écosystème d'intérêt  
patrimonial (forêt) initialement prévu dans la première version du projet d'exploitation.  



Le défrichement se fera selon les règles élaborées par la Charte des bonnes pratiques minières.

Le projet d'exploitation de 2016 a été optimisé au maximum par la NMC qui a appliqué le principe ERC (éviter/réduire/ 
compenser) en revoyant son projet initial afin d'éviter l'impact d'un écosystème d'intérêt patrimonial (forêt) et de sa lisière 



défrichement  
pour l'exploitation 
d'une carrière

Mine Pinpin 
Concession minière 
NMC : PINPIN 1B

juillet 2016

maquis ligno- 
herbacé

Cyatheaceae Sphaeropteris albifrons 20n



POYA Me Maoya
TV 
NIC : 3231 
-930000

6588 ha 81 2 ha 76 
Maquis ligno- 
herbacé ouvert à 
fermé

juillet 2016
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cf. étude d'impact de la mine Pinpin 
+ rapport Aqua Terra n°027/16 : Programme des 
travaux 2016 - site de Pinpin 1B - centre minier 
de POYA

x

x

x

x



x

x

x

x



Programme des travaux 2016 Site de Pinpin 1B Centre minier de Poya - NMC
- Annexes -

- Rapport n°027/16 version 04 Annexes

AA nn nn ee xx ee 00 44 :: SS uu rr ff aa cc ee ss dd éé ff rr ii cc hh éé ee ss pp aa rr
ff oo rr mm aa tt ii oo nn vv éé gg éé tt aa ll ee pp oo uu rr ll aa dd ee mm aa nn dd ee

dd aa uu tt oo rr ii ss aa tt ii oo nn dd ee dd éé ff rr ii cc hh ee mm ee nn tt pp oo uu rr 22 00 11 66

Formation végétale Raison
Surfaces à défricher 

(m²)

Maquis ligno-herbacé fermé à Tristaniopsis 
calobuxus et Codia montana

exploitation 284,64

exploitation 857,87

exploitation 2432,13

exploitation 639,53

exploitation 665,80

exploitation 368,80

exploitation 429,68

exploitation 1662,46

exploitation 5669,90

exploitation 5831,38

exploitation 174,48

exploitation 0,16

exploitation 0,16

exploitation 0,01

exploitation 0,00

exploitation 0,41

exploitation 0,00

exploitation 0,14

Maquis ligno-herbacé fermé à Tristianopsis 
calobuxus et Tristaniopsis guillainii

sondage 2625,54

sondage 0,05

Maquis ligno-herbacé ouvert à Tristaniopsis 
calobuxus et Codia montana

exploitation 99,01

exploitation 1549,28

exploitation 4288,66

Maquis ligno-herbacé ouvert à Tristaniopsis 
guillainii

sondage 1,03

TOTAL 27 581,16




